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nation est donc devenu necessaire pour conformer notre loi
militaire fondamentale ä ce qui existe et pour la remettre au
point.

Y a-t-il lieu de faire ce travail comme le projet le propose?
La loi de 1874 reduisait les grandes subdivisions cle la population

militaire ä cleux : elite et landwehr, en supprimant la
troisieme, l'ancienne reserve föderale, clans un but de
simplification. Convient-il maintenant d'en creer quatre : Teilte, la

reserve, la landwehr et le landsturm Est-il pratique,
d'ailleurs, de proceder ä notre röorganisation militaire par une
serie cle lois successives? Ne risquons-nous pas de faire naitre
des complications qui rendront plus difficile et plus long, un
travail qui doit avant tout ötre bien coordonne? Ce sont des

questions graves, auxquelles tous ceux qui s'intöressenl ä

notre armee doivent reflechir et que nous devons examiner,
comme M. le colonel de la Rive, sans parti pris de denigre-
ment ou d'approbalion, et au plus pres de nos lumieres.

Etude sur le service el l'organisation du genie dans

l'armee suisse.

Par le lieutenant-colonel Perkier, chef du genie du Ier corps (l'armee.

(suite)

III
Subdivisions de l'arme. Quels seront les fonctions, les effeclifs

et le materiel de ces subdivisions

Etant donne le peu de temps que nous pouvons consacrer ä

Tinstruction technique, il n'est pas possible de donner ä tous
les soldats du genie Tinstruction qu'exigent leurs fonctions
multiples ; aussi avons-nous tout interöt ä creer, dans Tarme
du genie, des corps speciaux charges de missions speciales,
recevant Tinstruction appropriee ä leur destination.

Nous constituerons en premier lieu un etat-major du genie.
Quant aux troupes dit genie, nous confierons aux sapeurs

du genie l'execution de tous les travaux qui ne rentrent pas
dans les attributions d'un corps special. Ces corps speciaux
seront les suivants :
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Les sapeurs de forteresse ;
Los sapeurs mineurs;
Les pontonniers;
Les telegraphistes (telegraphie electrique, optique et

aerostatique) ;

Les pionniers de chemins de fer.
Definissons maintenant les attributions de chaeune de ces

subdivisions d'arme :

A. Etat-major du genie

L'etat-major du genie, supprime en 1874, devra forcement
etre rötabli. (l'est. lä un organe qui fonetionnera evidemment
en temps cle guerre et qui, nc pouvant ötre improvise,
demande absolument ä ötre organisö en temps cle paix.
Songeons aux pionniers de landsturm, ä la besogne supplementaire

considerable qu'ils fourniront ä cet ötat-major pour la

redaction des projets, la repartition des travaux entre les
differentes unites et la surveillance cle l'execution.

Nous avons vu, clans la deuxiöme partie de cette etude,
quelles ötaient les attributions de Tötat-major du genie.

Les nombreuses reconnaissances qu'il y aura lieu de faire
avant les marches, avant et pendant le combat, les disposilions

ä prendre pour l'execution, exigent l'augmentation du
nombre des ofliciers du genie clans les etats-majors.

La creation de forteresses est un facteur de plus, militant
en faveur du retablissement cle Tötat-major du genie, que
nous pouvons reconstituer facilement, ötant donne la quantite
d'ingenieurs, construeteurs, electriciens, etc., que nous avons
dans notre pays.

E. Troupes du genie

Nous avons reparli, plus haut, les troupes du genie en six
subdivisions d'arme, que nous allons examiner Tune aprös
Tautre :

a) Sapeitrs du genie.

Les sapeurs du genie doivent pouvoir, en campagne, satisfaire

aux exigences suivantes :
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Installer les camps et bivouacs :

Detruire les obstacles, supprimer les barricades de toute
nature, ouvrir cles passages ;

Amöliorer, reparer et construire des routes ;

Etablir des ponts de circonstance ;

Fortifier certains points d'appui et, au besoin, les defendre
önergiquement ;

Et enfin, executer tous travaux exigeant l'emploi d'un outil
professionnel.

Les sapeurs doivent travailler dans les marclies et dans les
combats.

Dans les marches, ils doivent ötre places ä Tavant-garde ou
mieux, directement apres la cavalerie d'exploration pour
executer, en temps opportun, les travaux de viabilite nöcessaires,
ou mettre en etat de defense une position. Dans une marche
en retraite, il y aura lieu d'avoir cles sapeurs ä Tavant-garde
pour preparer les destructions, et un dötachement ä l'arriere-
garde pour operer les destructions et organiser, comme dans
les marches en avant, des positions defensives.

Nous avons vu, clans la deuxieme partie, quel ötait le röle
des sapeurs dans le combat offensif et defensif.

Quelle doit etre la proportion des sapeurs du genie par
rapport aux untres armes

Dans les armees ötrangöres, la proportion cles troupes du
genie varie du 4 au 7 % de l'effectif de Tinfanterie.

Le general Erialmont trouve cette proportion beaucoup trop
faible et cht : « Si Ton tient compte de l'importance des tra-
» vaux qui constituent la spöcialite des troupes du gönie, on
» reconnaitra que clans la plupart des armöes, ces troupes
« n'ont pas un effectif en rapport avec les services qu'elles
» sont appelees ä rendre. Une bonne Organisation serait celle
» qui annexerait, ä chaque division d'infanterie, un bataillon
» du genie ä quatre compagnies, soit une compagnie par re-
« giment. »

Cette proportion de une compagnie par regiment, si eile
ötait adoplöe chez nous, nous donnerait un 14° bataillon de
fantassins dans la division qui serait une grande ressource
et presenterait cles avantages au point de vue tactique. Cette
forte proporlion de Iroupes du genie se justifierait dans notre
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pays, en premier lieu, parce que nous avons surtout ä tenir
compte des besoins de la guerre defensive, puis et surtout
parce que nos fusiliers ne reeoivent pas une instruction
technique aussi complete que celle qu'on leur donne dans d'autres
armees.

Si ce chiffre cle quatre compagnies par division peut paraitre
exagere, toutes lee autorites militaires competentes sont
aujourd'hui d'avis d'augmenter les elfectifs du gönie et d'affecter
au moins deux compagnies par division. Dans son ouvrage
sur les Places fortes et camps retranches, le general Crouzat
s'exprime comme suit : « Quant ä la fortification de campagne,
>¦> teile que legers epaulements devant le front cles troupes qui
» combattent, coupures cle routes, totes de ponts, villages
» retranches, fermes crenelees, etc., de celle-ci on ne saurait
» en faire trop Aussi verrions-nous, avec joie, metlre deux
» compagnies du genie dans cliaque division. »

Le lieutenant-colonel Duval-Laguierce, clans la remarquable
etude qu'il a publiöe sur le service du genie en campagne,
estime que meine l'execulion des points d'appui sera difficile
ä realiser avec la proportion actuelle de troupes du genie. II
aclinel qu'il faudrait attribuer au corps d'armee quatre
compagnies du gönie, soit une par brigade. cc Un corps d'armee
» sur la defensive occupera, en effet, un front, cle 4 ä 6 kilo-
» metres sur lequel il n'y aura pas plus de quatre ä cinq
» points d'appui ä organiser. L'emploi des troupes du genie
» dans l'offensive justifierait egalement cette proportion. »

Dans tous les cas, une compagnie ne peut suffire clans une
division; il y aura utilite d'avoir, par division, deux compagnies

du genie susceptibles de se relever, cle temps ä autre, ä

Tavant-garde. Nous avons vu, plus haut, que deux compagnies
sont egalement necessaires dans la marche retrograde d'une
division, Tune pour preparer les destructions, Tautre chargee
de l'explosion apres le passage de toutes les troupes. Si Ton a
deux compagnies ä disposition, on pourra se servir de petits
detachements pour cles reconnaissances et, comme le dit le
commandant Bonneau : « Pendant la periode de concentra-
» tion, rien ne sera utile comme des reconnaissances de petits

detachements, resolus et bien prepares, se glissant entre
» les mailles du cordon ennemi de surveillance, par les sen-
» tiers de bois, la nuit, pour aller reconnaitre et faire sauter
» les tunnels et les ponts. »
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Quel sera l'effectif d'une compagnie de sapeurs

Dans les compagnies de pontonniers et de tölegraphistes,
les effectifs sont fixes par les besoins du service, de facon ä

assurer la manoeuvre du materiel dont les compagnies sont
clotees.

Chez les sapeurs, il n'est guöre possible de deduire leur
effectif du service technique. On admet, toutefois, qu'il faut
environ 150 hommes pour la construetion d'un pont de
circonstance ct comme on ne peut disposer, pour les travaux,
que du 80 % de l'effectif normal, on arrive ä une compagnie
de 180 ä 200 hommes, chiffre införieur ä l'effectif cle la plupart
des compagnies de sapeurs des armees etrangeres.

D'autre part, comme les sapeurs sont appeles ä combattre
comme soldats d'infanterie, il y aurait opportunite ä donner
aux compagnies de sapeurs le möme effectif, et surtout les

memes cadres qu'aux compagnies d'infanterie. II ne sera, du

reste, que justice de retablir les caporanx et cle sc conformer
ainsi aux dispositions de Tart. 44 de la loi sur Torganisation
militaire, qui prescrit que les' caporau/c du genie sont choisis
parmi les appointes.

On admet generalement qu'en campagne, la repartition de

['outillage doit s'effectuer de la maniere suivante :

En premiere ligne, quelques outils portatifs trös legers, outils

de protection individuelle. — En seconde ligne, des oulils
serieux, oulils de travail, portes par les hommes, cles animaux
de bat ou des voitures legeres, marchant avec les combattants.
— En troisieme ligne, cles outils clans les voitures de parc,
maintenues ä la queue des colonnes et rejoignant, sur ordre
special, les points oü des travaux importants doivent ötre
executös.

Les outils des sapeurs rentrent dans la seconde categorie ;

nous conserverions le materiel actuel, mais les chariots
devraient ötre modifies. Ces voitures doivent constamment marcher

avec les sapeurs, comme les canons avec les artilleurs ;

elles leur sont absolument necessaires pour exercer leur activite

tactique et font partie integrante de l'unite.
Nous avons toutefois constate, dans nos dernieres manoeuvres,

que les chariots restaient souvent en arriere. II faut
donc, ou bien les remplacer par des voitures plus legeres, ou
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bien adopter une disposition permettant de charger les sacs
des hommes sur les voitures, de facon ä ce que les sapeurs
puissent porter chacun deux gros outils au moyen cle
bretelles.

b) Sapeurs de forteresse.

L'organisation des compagnies d'artillerie de forteresse prevoit

que chaeune cle ces compagnies comprendra un officier
et un detachement de sapeurs. Jusqu'ä present, ces hommes
font leur ecole de recrues avec les sapeurs du genie et reeoivent

leur instruction speciale dans les ecoles cle cadres et

cours de repetition de Tartillerie cle forteresse.

c) Sapeurs-mineurs.

Cette subdivision de Tarme a pris une grande importance
dans les autres armees ; on pretend meme que la prochaine
guerre sera une guerre de siege. Rappelons-nous l'exemple de
la redoute de Grivitza clans la guerre russo-turque, qui n'etait
qu'un ouvrage de campagne et qui düt etre sape et mine.

Nous avons ä distinguer, chez nous, deux espöees cle

travaux de mines : les mines preparees en temps de paix et les
travaux de destruction ä operer pendant la marche ou le
combat d'une armee en campagne.

La destruction d'ouvrages d'art pröparee en temps de paix
fait, chez nous, Tobjet d'ordonnances speciales et leur mise
en oeuvre est confiöe ä des detachements de pionniers cle

landsturm diriges par un officier du genie.
Nous ne voyons guere la possibilite d'organiser un corps

special de mineurs pour les travaux de destruction ä operer
en campagne Le recrutement ne nous procure qu'un nombre
tres restreint cle mineurs de profession. Nous serons obliges
de confier ce service aux sapeurs du genie en formant, — si

possible, — dans chaque compagnie, une section de mineurs
qui sera composee cle mineurs cle profession et de sapeurs
exerces specialement aux travaux cle mines pendant leur ecole
de recrues.

C'est lä un point faible dans la composition actuelle de nos
troupes du genie, une lacune ä combler.

II sera affecte ä la seclion de mineurs un chariot d'outils de
mineurs et un chariot ä explosifs.
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d) Pontonniers.

Nous continuerons ä attribuer aux pontonniers les equipages
de pont de chevalels et de bateaux destines ä la construetion
des ponts d'ordonnance. Ces ponts, ötablis avec rapidite sur
les cours d'eau importants, ne seront que provisoires et apres
le passage des troupes, il conviendra toujours de rendre le
maleriel disponible pour cle nouveaux besoins. Si le passage
doit subsister, il faudra soit reparer l'ouvrage detruit, soit
etablir un pont de circonstance. Ces travaux incomberont aux
sapeurs.

Pour etablir l'elfectif d'une compagnie cle pontonniers, on
compte generalement comme servants 25 hommes par unile
de materiel Rirago. L'Autriche, qui a un materiel analogue
au nötre, a des compagnies de 222 hommes pour le service
cle 8 unitös, soit 28 hommes par unite.

Jusqu'ä present, nos compagnies de pontonniers onl ötö
clotees cle 5 unites (66m de longueur de pont), ce qui, ä raison
de 25 hommes, donne un effectif de 125 hommes. (L'effectif
normal actuel est de 123 liommes.)

Notre matöriel cle pontonniers est excellent : les seules
modifications ä apporter seraient celles qui consisteraient ä le
simplifier el ä le rendre un peu plus leger.

e) Telegraphiste.s et aerostiers.

Nous grouperons, sous celte rubrique, toutes les speeialiles
chargees du service des renseignements dans Tarmöe, soit : les

lölögraphistes proprement dits, les signaleurs, les aerostiers et
les photographes.

La force des effectifs mis en ligne et leur dispersion sur une
vaste etendue de lerrain, necessitent des moyens rapides de

communication entre le general et les chefs des grandes
unites. Ces Communications se feront par la telegraphie
militaire, la telephonie du champ de balaille, les signaux optiques

et les aörostats. La Photographie pourra, en outre, fournir

cles renseignements pröcieux. Dejä en 1870-1871 les
Allemands avaienl des detachemenls de photographes
composes de 2 ofliciers du gönie et 11 pionniers.

Examinons successivement ces differentes specialites :
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Les tölegraphistes, ainsi que leur nom Tindique, sont chargös

d'etablir les Communications telegraphiques et tölephoniques

de Tarmee. Aux signaleurs, incombe le service des

signaux optiques, et aux aerostiers le service des renseignements
par ballons.

Tölegraphistes, signaleurs et aerostiers transmettront les
ordres du general aux differentes unites. Ils renseigneront
utilement le commandement avant le combat, sur les
emplacements de Tennemi, ses dispositions, ses travaux ; pendant
le combat, sur les mouvements cle nos propres troupes, les
mouvements des troupes ennemies, Templacement de leurs
balteries, la direction de leurs reserves; apres le combat, sur
les lignes de retraite que Tennemi aura adoptees. Ils averti-
ronl le general en chef des moindres mouvements cle Ten-
nemi et ecarteront ainsi tout danger de surprise; ils infor-
meront, ä temps, le general des faux mouvements de ses

propres troupes, resultant d'interpretations erronees d'ordres
donnös.

Le commandement indiquera avec qui il veut etre relie ; le
genie arrötera, suivant les distances et le terrain, le mode de

communicalion. C'est la raison pour laquelle toutes les spe-
cialites que nous venons d'enumörer, travaillant en connexion
intime les unes avec les autres, doivent etre reunies dans un
seul et möme corps, et sous un commandement unique.
Toutefois, admettant que nos moyens financiers ne nous permettront

pas cle creer suffisamment de parcs aerostatiques, nous
formerons cles aerostiers un corps special.

La compagnie de tölegraphistes ne comprendra consöquemment

que les tölegraphistes, les signaleurs et les photographes.

Nous fixerons l'effectif cle cette compagnie d'apres le materiel

qui lui sera attribue. Chez nous, l'unitö telegraphique se

compose du materiel necessaire ä la construetion d'une ligne
telegraphique cle 20 kilometres et ä Tinstallation de 4 stations.
Actuellement, le service telegraphique est assure, clans notre
armöe, par les compagnies de pionniers du gönie, qui disposent,

chaeune d'une unite telegraphique.
Ce materiel est insuffisant et chaque compagnie devra ötre

dotee de deux unitös, pour le service (lesquelles il est necessaire

de disposer de :

18
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2 troupes de construetion ä 28 bommes zr 56 hommes,
auxquels il faut ajouter :

Signaleurs et photographes 20 »

Gardes voitures 6 »

Surnumeraires (service de garde, cuisine,
malades, etc.) 12 »

Soldats du genie 94 hommes.
Soldats du train 21 »

Cadres : officiers, sous-officiers, infirmiers,
tambours 33 »

Effectif de la compagnie, 138 hommes.

L'effectif ci-dessus est un minimum ; car, en campagne, un
certain nombre d'hommes devront ötre detaches pour la
surveillance et l'entretien des lignes.

Quant au materiel de telegraphie electrique et optique, il
devra etre transforme cle fagon ä ötre rendu plus leger. Dans
les Alpes, comme dans le Jura, les voitures sont beaucoup
trop lourdes; en outre, le materiel devrait eventuellement
pouvoir etre transporte ä clos d'homme ou de mulet.

L'effectif de la compagnie d'aerostiers dependra du materiel
qu'on lui assignera. Un parc aerostatique se compose generalement

cle deux echelons : le premier, charge du gonflement
et de la manoeuvre du ballon ; le second, de la fabrication et
de la compression du gaz hydrogene necessaire au premier
echelon.

Dans la campagne de 1870-1871, le detachement d'aerostiers

allemands ne se composait que cle 2 officiers du genie et
42 pionniers.

En France, il se compose de 4 officiers, 76 sapeurs et 19
soldats du train, mais cet effectif a ete reconnu insuffisant.

f) Pionniers de chemins de fer.

Aux compagnies de chemins cle fer doivent incomber les
travaux consistant ä : amöliorer et complöter les installations
des lignes existantes ; — reparer, retablir et reconstruire des

lignes ou installations detruites ; — operer des destructions
de lignes ou d'installations.
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A teneur ile notre Organisation actuelle, ce service rentre
dans les attributions cles pionniers du genie, mais le resultat
obtenu laisse beaucoup ä desirer ; aussi est-il urgent de

former des compagnies speciales de pionniers cle chemins de fer
qu'on renforcerait, en temps de guerre, par des detachements
d'ouvriers fournis par les compagnies de chemins de fer, ou

par les pionniers cle landsturm. Nous admettons que les
compagnies cle pionniers de chemins cle fer, formant les cadres,
devraient compter environ 90 hommes. Chaque compagnie
recevrait 2 chariots d'outils et 1 chariot ä explosifs.

Mentionnons ici, pour terminer ce chapitre, Ies parcs du
genie qui n'ont jamais etö organises en Suisse, et qui sont
indispensables.

IV

Repartition dans Tarme'e des differentes unites du ge'nie.

Nous n'avons malheureusement pas d'lüstorique du corps
du genie en Suisse ; c'est une lacune ä combler, une täche

que nous recommandons ä nos jeunes ofliciers.
De temps immemorial, plusieuis cantons suisses ont forme

des compagnies de sapeurs et cle pontonniers ; toutefois, ce
n'est qu'apres 1815, et gräce au colonel Dufour, que la
Conföderation commenca ä organiser et instruire des officiers et
soldats du genie. Le general Dufour alla möme jusqu'ä creer
une compagnie cle nageurs, dont nous avons parlö dans un
precedent article '.

En 1874, au moment oü l'ancienne Organisation militaire
fit place ä celle qui nous regit actuellement, nous avions en
Suisse :

1° Un etat-major du genie ;

2° Les troupes suivantes :

a) Des sapeurs de bataillon, disseminös dans les compagnies
d'infanterie ;

1 Bevue militaire suisse, 1893, p. 148.
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b) Un commandant du genie el une compagnie de sapeurs
dans chaque division ;

c) Une röserve du gönie reunissant sous les ordres d'un
commandant et de son etat-major, les compagnies de

sapeurs non endivisionnees, et toutes les compagnies
de pontonniers, avec les deux compagnies de train de

parc y attachees.

L'organisation de 1874 transforma complötement le gönie ;

eile s'inspira du principe suivant : c'est que « les differentes
» branehes du genie ne doivent pas former elles-memes de

» nouvelles armes, mais bien des ölöments d'un tout, restant
y> en rapport intime entre eux, se completant et se remplacant,
D au besoin, mutuellement » La conclusion du rapport
presente par M. le lieutenant-colonel Dumur etait la suivante :

« L'arme du genie doit ötre representee clans chaque division
» d'armee par un bataillon combine cles diverses subdivisions
•» de Tarme. »

On reconnaissait alors, avec Vauban, que « le genie est un
» metier au-dessus de nos forces, qu'il embrasse trop cle cho-
» ses pour qu'un homme ie puisse posseder dans sonjentier»,
mais, tout en admettant les subdivisions de Tarme, on voulait
conserver l'unite et eviter le fractionnement.

Nous ne nous arreterons pas ä Torganisation actuelle, celle
du bataillon divisionnaire du genie, que chacun connait. Cette

Organisation, remarquable par sa simplicite et'son unile, a eu
le grand merite de modifier et d'ameliorer le mode de recrutement,

et de donner au gönie l'esprit de corps qu'il a aujourd'hui

et qu'il ne possödait pas autrefois. Malheureusement, ä

l'heure qu'il est, tout le monde reconnait qu'un remaniement
est necessaire, urgent memo, puisque l'institution des corps
d'armee a fait disparaitre le bataillon du gönie '.

Si nous supprimons le bataillon du genie, cela ne veut pas
dire epie nous voulions supprimer les elements qui le composent,

qui ont tous bei et bien leur raison d'etre, mais qui
doivent ötre groupes differemment.

A. Etat-major du genie

Nous avons constate plus haut qu'il etait absolument nöcessaire

de rötablir Tötat-major du genie. Les officiers qui le

1 Le Bresil est le seul pays du monde qui ait une Organisation du genie
analogue k la nötre.
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composeront seront detaches aux ötats-majors d'armee, cle corps,
de division et de brigade. Cette introduetion d'officiers du genie
dans les divers etats-majors est surtout motivee par le fait
que Tinfanterie etant dorenavant abandonnee ä ses propres
ressources pour l'execution de ses travaux, il faut absolument
que chaque grande unite puisse avoir recours aux connaissances

d'un technicien.
On nous objeetera qu'on pourrait, clans ce but, s'adresser

aux chefs d'unite cle troupes du gönie, mais tel n'est pas notre
avis, car ces officiers ne peuvent pas cumuler, avec leur
commandement, les fonctions de conseil technique de leur
superieur. La France, qui avait supprime le chef du gönie dans
les divisions, va retablir ces fonctions.

L'elat-major du genie devrait comprendre au minimum :

2 colonels,
5 lieutenants-colonels,

10 majors,
20 capitaines ;

1 eolonel'serait detache ä Tötat-major de Tarmee,
i colonels ou lieutenants-colonels aux corps d'armöe,
8 majors aux divisions,

16 capitaines aux brigades d'infanterie.
Les surnumeraires seraient ä la disposition de Tötat-major

de Tarmöe.
Les ofliciers cle pionniers cle regiment et les adjudants

seraient fournis par les cadres des troupes du genie.

13. Troupes du genie

Nous avons actuellement, clans notre armee, des pionniers
d'infanlerie, — des sapeurs,— des pontonniers, — des pionniers

du genie, — et cles detachements d'ouvriers de chemins de

fer, (ces derniers n'ont pas öte organises jusqu'ä present). Nous

ne mentionnons que pour memoire leS pionniers cle landsturm.
D'apres les döcluctions ci-dessus, nous avons vu que nous

avions besoin de :

Sapeurs du genie,
Sapeurs de forteresse,
Sapeurs-mineurs,
Pontonniers,
Tölegraphistes et aerosliers,
Pionniers de chemins de fer.
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Nous examinerons maintenant, pour chaeune de ces
subdivisions, la place qu'elle doit occuper, soit son incorporation
dans Tarmöe et le nombre d'unites du gönie ä attribuer aux
corps d'armee et divisions.

La premiere question ä resoudre, est celle cle savoir si nous
devons organiser les troupes techniques en corps speciaux ou
disseminer les soldats de ces troupes clans les autres armes,
ainsi que cela se pratique pour les soldats sanitaires. Nous
discuterons ces deux alternatives pour chercher ä elucider une
question bien controversee : celle des pionniers d'infanterie.

Nos pionniers d'infanterie sont cles sapeurs detaches aupres
des bataillons d'infanterie, qui ont remplace, en 1874, nos
anciens sapeurs de bataillons. Cette creation a ötö calquee sur
Torganisation autrichienne, institution combattue cn Antriebe
meine. Les experiences failes depuis douze ans dans nos
manoeuvres ont demontre que, pour obtenir un resultat technique,

les troupes du genie doivent toujours rester groupöes el

que le principe d'en detacher de petites fractions aupres d'autres

armes est mauvais, A teneur de Torganisation actuelle,
les pionniers cTinfanterie devraient remplir le röle cle chefs
d'atelier dans les compagnies cTinfanterie, mais l'experience a

prouve qu'ils en etaient incapables, parce qu'ils ne possedaient
generalement pas les connaissances techniques süffisantes et

que Tautoritö necessaire leur faisait defaut.
II a ete demontre en outre que les troupes du genie, comme

celles des autres armes, doivent rester constituöes et ne
peuvent ötre dispersees. Pour le travail, comme pour le combat,
on doit toujours conserver l'unite qui, dans le genie, est la

compagnie. Si Ton est oblige de fractionner, il faut detacher
un peloton, au pis-aller, une section.

L'infanterie est, du reste, ä meine d'executer elle-möme les
travaux sommaires qu'elle est appelee ä döfendre. En le
faisant, les ofliciers et soldats prendront davantage d'interet,
feront preuve de plus de zele dans la construetion des ouvrages
et, surtout, sauront mieux se rendre compte de leur but et,
partant aussi, mieux en tirer parti pour la defense. Ce Systeme
presente encore un autre avanlage : c'est qu'au lieu cle faire
decouler la Solution tactique cles dispositions fortificatives, la
fortification se pliera aux exigences tactiques.

Aux objeetions ci-dessus, les partisans des pionniers
d'infanterie repondent que les manoeuvres de paix ne sont pas
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concluantes, que les choses se passeront differemment en

campagne et que les pionniers cTinfanterie, si peu apprecies
clans nos rassemblements cle troupes, rendront des services
considerables en temps de guerre.

Nous n'hesitons cependant pas ä demander la suppression
cles pionniers d'infanterie, tels qu'ils sont organises aujourd'hui,

pour les remplacer par une nouvelle compagnie
divisionnaire de sapeurs du genie qui, dans la regle, restera groupöe

sous les ordres d'un chef et ne sera qu'exceptionnellement
disseminee par petits paquets. En effet, lorsque le besoin s'en
fera sentir, on pourra detacher une compagnie, ou une fraction

constituee d'une compagnie du gönie, et cela vaudra
mieux que cle continuer ä öparpiller et laisser u elle-meme
une troupe de milices peu faite ä la gurre et composee d'elö-
ments peu sürs, continuellements soustraits ä Tiniluence et ä

la volonte d'un chef.
La question se presente tout differemment dans une armee

permanente, oü la troupe etant plus solide et plus disciplinee,
il est moins indispensable de la grouper et de la tenir clans la
main du commandement.

Et cependant, meme dans les armöes permanentes, l'expörience

de la guerre cle 1870-1871 a demontre que les pionniers
cTinfanterie devaient ötre groupes en unites. L'armee bavaroise

reunit ses pionniers cTinfanterie pour en former cles

compagnies du genie.
Nous admettons donc que les troupes du genie doivent

former des corps speciaux et nous allons examiner comment
nous devons grouper et repartir chaeune des subdivisions de
Tarme.

Nous aclmettrons, en outre, que les trains du gönie et leurs
conducteurs doivent faire partie integrante cles unites de Tarme.

Au sujet de la repartition du gönie, le colonel cle la Rive
s'exprime comme suit :

« Les troupes du gönie doivent travailler en connexion in-
» time avec les autres armes, et en particulier les regiments
» d'infanterie ont un besoin absolu d'un detachement cle trou-
i) pes techniques et d'un approvisionnement en gros outils.
» A ce point de vue, les pionniers d'infanterie, qu'ils soient
•» laisses aux unites d'infanterie ou qu'ils forment une compa-
» gnie au point de vue administratif, doivent, en campagne,
» ötre attaches aux unites cle Tinfanterie.
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» Les pontonniers et. les pionniers du genie, quoique for-
« mant des subdivisions dependant directement du corps
» d'armee, doivent clans l'avenir former, comme autrefois,
» des corps divisibles cn deux parties afin de pouvoir, ä Toc-
» casion, ötre rendus aux divisions. »

On se trouve en presence cle cleux courants d'idöes bien
opposes. Certains officiers estiment que le service du genie
est uniquement un service divisionnaire et que, par suite, les

troupes cle cette arme doivent etre reparties entre les divisions.
D'autres pensent que le gönie, pas plus que les autres armes,
ne saurait produire d'effet vraiment utile si on Temploie par
faibles fractions, et qu'il convient de le concentrer en une
seule masse, placee directement sous les ordres du commandant

de corps d'armee et destinee ä lui permettre, en la
dirigeant et en la faisant agir sur uri point donnö, d'y obtenir,
par un effort vraiment efficace, un resultat important.

Notre Organisation actuelle derive du premier Systeme,
puisque notre bataillon du genie fait partie integrante de la
division.

Nous estimons que ee mode de proceder doit subsister, pour
ce qui concerne les sapeurs ; c'est une troupe essentiellement
divisionnaire et, si Ton n'affectait pas normalement des compagnies

de sapeurs aux divisions, il faudrait journellement en
detacher aupres d'elles. Toutefois, nous ne nous dissimulons
pas, qu'outre les compagnies divisionnaires, il serait tres utile
d'avoir au moins une compagnie cle corps, comme reserve;
mais c'est lä un vceu pieux que nous nous bornons ä

formuler.

Les pontonniers et tölegraphistes formeront le genie de

corps.
Quant aux troupes de chemins de fer, nous les rattaeherons

au commandement superieur de Tarmee.

a) Sapeurs du genie.

Nous avons vu dans la troisieme partie de cette ötude, que
nous devions avoir au moins cleux compagnies cle sapeurs par
division. Nous les grouperons en demi-bataillon, ce cpii n'em-
pechera pas cle detacher soit une compagnie, soit une section
ä une brigade, ä un regiment, et de former de petites unites,
souples et mauiables, se prötant ä quantitö de combinaisons.
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b) Sapeurs de forteresse.

Les sapeurs cle forteresse formeront des dötachements
repartis dans les secteurs fortifies.

c) Sape urs-m in e urs.

On constituera, dans cliaque compagnie de sapeurs du
genie, une section cle sapeurs-mineurs.

cl) Ponlonniers.

Les avis sont tres partagös sur la question cle savoir si les

pontonniers doivent etre repartis aux divisions, aux corps
d'armöe, ou möme aux armees. Dans sa « Relation cles Operations

du corps du gönie allemand en 1870-71 », Gcetze dit :

c< Les equipages de pont, marchant pour la plupart ä la queue
» des corps d'armöe, ne purent pas toujours arriver en temps
» utile; c'est Iä im inconvenient quPse fit maintes fois sentit'
» pendant la duree de la guerre. »

Aussi les Allemands font-ils marcher, maintenant, un equipage

de pont avec la division ; la plupart des armöes ont
introduit ce petit equipage divisionnaire d'avant-garde ; chez

nous, la loi du 26 juin 1891 a röparti les pontonniers au corps
d'armöe, et cela avec raison, ötant donnö leur train considerable.

L'equipage cle pont de notre corps d'armöe se compose cle

dix unites (l32m cle longueur cle pont). Le service pourrait
ötre fait par une seule compagnie, d'effectif plus nombreux
que nos compagnies actuelles, mais le fait d'avoir deux
compagnies presente un avantage : celui de pouvoir, cas echeant,
en detacher une avec quelques unites ä une division, pour
former l'equipage d'avant-garde dont nous avons parle plus
haut.

Dans tous les cas, si l'equipage cle pont ne disposait que
d'une seule compagnie, son effectif devrait ötre notablement
augmentö par le fait que les pontonniers ne pourront plus,
coinme clans Torganisation actuelle, compter sur le concours
cles sapeurs et, qu'en temps cle guerre, il faudra detacher un
certain nombre de pontonniers pour la garde cju fleuve en
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amont du point de passage, pour etablir les rampes et voies
d'acces, etc. Au reste, en admettant deux compagnies de 123
hommes pour 10 unites, soit 132 metres de pont, cela fait 186

pontonniers pour 100 metres courants de pont, tandis qu'on
en compte 252 en Allemagne et 269 en Autriche. Rappelons, en
outre, que s'il s'agit du passage d'un corps d'armee, l'etablissement

cle cleux ponts est necessaire ; si Pobstacle ä traverser

n'est pas trop considörable, chaque compagnie cn
construira un.

A cöte des equipages de pont de corps, il sera nöcessaire
de creer une reserve et celle-ci pourra etre constituee par les

compagnies cle pontonniers cle landwehr. Cetle reserve est
indispensable parce qu'un corps qui voudrait franchir le Rhin,
par exemple, ne pourrait pas effectuer ce passage avec son
equipage cle 10 unites.

e) Telegraphistcs et aerostiers.

Nous attacherons ä chaque corps d'armöe une compagnie
de telegraphistcs, avec le materiel necessaire pour la
construetion d'une ligne de 40 kilometres avec huit stations. Elle
detachera, en outre, le personnel necessaire pour le service
optique et le service photographique.

Nous ne prövoyons la cröation que d'une seule compagnie
d'aerostiers, placee sous les ordres de l'etat-major de Tarmee.

f) Pionniers de chemins de fer.

Les compagnies de pionniers de chemins de fer, au nombre
de quatre, constitucront un bataillon dependant egalement de

Tötat-major cle Tarmee. Ce bataillon sera renforce par cles

dötachements d'ouvriers cle chemins de fer et de pionniers de
landsturm.

Pour nous resumer, nous aurions un etat-major du genie
ct, les troupes suivantes :

Elite :

A la division : un demi-bataillon de sapeurs, se composant

d'un ötat-major et de cleux compagnies avec les mömes
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cadres et les meines effectifs que les compagnies (Tinfanterie.
Si possible: Constitution, dans chaque compagnie, d'une
seclion de mineurs. Le matöriel du demi-bataillon se compose-
rait cle 2 chariots de sapeurs, 2 chariots cle pionniers d'infanterie

1 chariot de mineurs, 1 chariot ä explosifs, 1 fourgon,
2 chars ä approvisionnement.

Au corps d'armee: un c/fuiparge de pont, compose d'un
ötat-major et cle deux compagnies cle pontonniers de möme
effectif qu'aujourd'hui, plus les soldats du train, avec 10 unites
de materiel reparti sur 10 haquets ä chevalet, 20 haquets ä

poutrelles, 2 chariots d'outils, 1 forge, plus 1 fourgon et
2 chars ä approvisionnement ; une compagnie de
telegraphistcs, de 138 hommes, avec lc materiel de 2 unitös reparti
sur 4 chars ä fil, 2 chars ä cäble, 2 voitures-station, plus une
voiture de signaux optiques et une voilure photographique,
plus 2 cuisines roulantes, 2 chars ä approvisionnement.

A l'armee: un bataillon de pionniers de chemins de fer ä

4 compagnies de 90 hommes, 8 chariots d'outils, 4 chariots ä

explosifs, 2 chars ä approvisionnement; une compagnie
cVaerostiers et son parc.

Landwehr :

Une compagnie de sajieurs par brigade (Tinfanterie ; quatre
compagnies de pontonniers formant, avec cleux compagnies de

lelegraphistes, la reserve du gönie.

Landsturm :

Rataillon cle pionniers cle landsturm ; dötachements
d'ouvriers cle chemins de fer.

Nous aurions encore ä examiner les questions de recrutement,

d'instruction, d'armement et d'equipement, mais nous
en restons lä, et arrive au terme de cette ötude, nous ömettons
le vceu que la nouvelle loi militaire donne au gönie une
Organisation repondant ä la nature et ä l'etendue des besoins ä

satisfaire, et nous sommes persuade que le gönie, [avec'des
soldats exerces, dirigös par des officiers capables, saura remplir

ia täche qui lui incombe et rendre les services multiples
qu'on est en droit d'exiger de lui.
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